


En pratique…

www.nantesmetropole.fr
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Toute l’info de Nantes Métropole

 �Pour toute demande d’intervention concernant  
la collecte des déchets, contactez votre pôle  
de proximité  (notez le numéro de votre pôle  
ci-dessous/voir également la fiche écogeste n°701,  
« Le pôle de proximité pour vous faciliter la ville ») : 

Tél. :

 �Habitants de Nantes : 
pour toute demande d’intervention concernant  
la collecte des déchets et les déchets en général  
(y compris les encombrants), contactez  
Allo Propreté  : 

	

 �La carte des déchèteries,  
écopoints et pôles de proximité  
de Nantes Métropole 

L’action de Nantes Métropole
Certains déchets, par leur volume, vous embarrassent 
plus que d’autres. 

Un encombrant, c’est un équipement usagé de 
la maison :

	  de grande taille

	  non dangereux

	  non toxique

	  non biodégradable

Déposés sur le trottoir, ou abandonnés dans la nature, ces 
déchets polluent les sols, les eaux, l’air et dégradent les 
paysages.

Un système de collecte ou d’accueil  
de ces déchets existe.

Nantes Métropole met à disposition :

	  �un réseau de 12 déchèteries  
et 4 écopoints (mini déchèteries) 

	  �un camion de collecte spécifique selon 
un calendrier à retirer auprès de votre 
pôle de proximité ou, pour la Ville de 
Nantes, à demander au numéro vert : 

Qu’est-ce 
qu’un  
encombrant ?
Machine à laver, matelas, chaises, cafetière…  
Tous les gros déchets ne sont pas forcément  
des encombrants. Ils sont pourtant tous triés, 
recyclés ou valorisés.  
Apprenez à les reconnaître.

Les déchets
écoGeste n°205
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 �30 420 tonnes 
d’encombrants ont été 
collectées en 2006 dont 514 
tonnes de déchets d’équipements 
électriques et électroniques.

Qu’est-ce qu’un encombrant ?

1  �Dans les déchèteries, le bois (de mobiliers, 
cageots…)  est collecté séparément et fait 
l’objet d’un traitement et d’une valorisation propre.

2  �Pensez à demander au magasin vous vendant 
un appareil neuf de reprendre votre ancien appareil.

3  �Pensez aux filières sociales et solidaires: elles 
récupèrent gratuitement les objets réparables ou 
réutilisables. Les objets sont soit remis en état, soit 
démantelés dans le respect des réglementations 
sur la protection de l’environnement.

4  �Les vêtements que vous ne portez plus peuvent 
servir à des associations de bienfaisance, apportez-
leur.

5  �Privilégiez l’achat :
	 - de biens d’équipements durables et réparables 
	 - �de produits écolabellisés « NF-Environnement » 

ou « Écolabel européen ».

Les déchets // écoGeste n°205 //  
Qu’est-ce qu’un encombrant ?


